
 
 
  

Pour participer, rien de plus simple ! 
Complétez le formulaire et envoyez-le avec vos photos à hello@shootforgood.be avant le 31.07.2017 

 
 

Formulaire de participation 
     
Entre :  
§ Nom et prénom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
§ Adresse (rue, n °, code postal, ville) :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
§ E-mail :   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
§ Gsm :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
§ Site internet et/ou page facebook : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 «  le Photographe » 
 
Et : 
§ Nom : Shoot for Good ASBL, représenté par Marie de Villegas  
§ Adresse : Chemin de la Ferme Simonart 5, 1380 Lasne 
§ E-mail : hello@shootforgood.be 
§ Gsm : +32 (0) 477 69 37 18 
§ Site internet : www.shootforgood.be  

« les Organisateurs » 
 
Objet 
 
L’asbl Shoot for Good (les Organisateurs) organise une exposition de photos (« les Photos ») du 12 au 15 octobre 2017 
à Bruxelles. Les photos sont proposées à la vente au profit de l’asbl « Lucia ». 
 
 
Conditions  
 
1. La participation à l’exposition est gratuite pour le Photographe. Shoot for Good prend en charge les frais de tirages 
des photos et les frais inhérents à l’organisation de l’événement. Il sera demandé au photographe de signer ses 
photos et de les numéroter. 
 
2. Le Photographe peut soumettre un maximum de 10 photos dans une résolution de minimum 300 dpi avec 
minimum 2500 pixels en bord large en format JPEG. Chaque photo sera accompagnée d’un titre et du nom d’artiste 
de son auteur. 
 
3. La sélection des photos proposées par le Photographe à l’issue de l’appel à candidatures fera l’objet d’une sélection 
par les Organisateurs assistés d’un jury de professionnels sur base des critères suivants : 
 - qualité du cliché et conformité avec le thème « It’s all about light » 
 - accord du Photographe sur les conditions énumérées ci-après 
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4. Le Photographe autorise les Organisateurs à agrandir, reproduire et exposer les Photos dans le cadre du projet 
Shoot for Good (lors de l’exposition principale et autres activités réparties sur l’année) selon les modalités que 
définiront les Organisateurs avec le photographe. Toute autre modification éventuelle de l’œuvre du Photographe 
sera subordonnée à l’accord de celui-ci. Les Organisateurs peuvent utiliser les Photos pour illustrer les médias et 
réseaux sociaux de Shoot for Good en mentionnant le nom du Photographe. 
 
5. Le Photographe autorise les Organisateurs à vendre les Photos. Pour chaque image sélectionnée, les Organisateurs 
déterminent avec le Photographe le nombre total de tirages et le prix de vente selon le support et le format 
sélectionnés par les Organisateurs.   
 
6. Les Photos pourront cependant être reprises en format plus réduit, sans limitation de nombre et de diffusion, dans 
d’autres produits proposés par les Organisateurs et destinés à assurer la promotion de Shoot for Good et non dans 
l’optique d’être vendus (cartes postales, affiches, flyers, site internet, …).  
 
7. Le Photographe déclare qu’il dispose de tous les droits concédés aux Organisateurs et notamment que les photos 
ne donneront pas lieu à redevance à la SOFAM ou tout autre tiers. 
 
8. L'arrangement artistique de l’expo peut changer de jour en jour. Si l'image n'est pas vendue dans les 24 heures, les 
organisateurs ont le droit de l'enlever et de la remplacer par une autre. 
 
9. Si au terme de l’événement, les photos du Photographe n’auraient pas été vendues, celui-ci disposera du droit de 
racheter ses photos à prix coûtant. Si le Photographe n’est pas intéressé, elles seront exposées ou vendues par Shoot 
for Good dans le cadre d’autres partenariats ou sur son site internet mais sans rétrocession d’une quelconque 
commission au Photographe en cas de vente. 
 
10. L’ensemble des bénéfices engrangés par l’événement sera reversé à l’asbl « Lucia ».  
 
 
Fait le _____________________ en deux exemplaires, un pour chaque partie signataire. 
 
 
pour le Photographe      pour les Organisateurs 
« Lu et approuvé »       « Lu et approuvé »  
Nom & signature :       Nom & signature :  
 
 
 

 
 


